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1680 Dezember 28 . , Saint - Germain [ - en - Laye ] A

"ORDONNANCE DU ROY [ LUDWIG XIV. ] POUR FAIRE UN NOUVEAU LOGEMENT
DES COMPAGNIES SUISSES QUI SONT A SOISSONS1 ET REMEDIER
AUX ABUS QUI ONT ESTE COMMIS LORS DE LEUR ETABLISSEMENT
EN LA DITE VILLE"

"De par le Roy. Sa Majesté Estant informée des abus qui ont esté Com¬
mis dans l ' etablissement des logemens des Officiers et soldats des

Cinq Comp. ies  du Régiment Suisse d 'Erlack [ =Erlach ] qui sont a Sois-

sons , ou il Se trouve qu ' une grande partie des meilleurs Bourgeois de

la dite Ville qui sont Sujets au dit logement en sont exempts pendant



que les pauvres qui le devroient estre preferablement a eux en sont

chargés et voulant y remedier . . . [ S . M. ] a ordonné et ordonne que les

Maire et Echevins de la dite Ville de Soissons procéderont incessament
avec le Commissaire Tixier ordonné a la conduite et Police du dit Re-

gim . t à une nouvelle distribution des Logemens desdits officiers et

Soldats qu ' ils y comprendront tous et chacun les Bourgeois et habitans

de la dite Ville a la reserve seulement de ceux qui en doibuent estre

exempts Suivant le Reglement de . . . [ S . M. ] du 4 Novembre 1651 . qu ' ils

commenceront par les plus accommodés en sorte que S ' il s 'y trouve plus

de maisons en estât de loger qu ' il n ' en faudra pour lesdites Com¬

pagnies les plus pauvres en Soient preferablement deschargés , que led

Commissaire prendra un controlle des dits logemens après qu ' ils auront

esté establis et que les dits Maire et Echevins n 'y pourront ensuitte

rien changer qu ' avec la participation du dit Commissaire sur peine

d ' Jnterdiction de leurs charges , l ' intention de . . . [ S . M. ] estant que

le dfit ] Comm. re  s ' employé a ce que lesd officiers et Soldats vivent

en bon ordre , et payent de gré a gré les Vivres qui leurs Seront four¬

nis , sans exiger quoy que ce Soit de leurs hostes au delà du Lict gar¬

ni de Linceuls et de la place au feu et a la chandelle des dits hostes

Selon leur Commodité conformement au dit Reglement mande et ordonne

. . . [ S . M. ] au gouvern. r  et Son Lieutenant general en L ' Jsle de France

et Soissonnois , et au S. r [Louis ?] de Machault Jntendant en ladite Gé¬

néralité de Soissons de tenir la main a l ' execution de la présente . "

1) s . auch Zurlaubiana AH 108/130

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/180 ; vermutlich 1750 ? für Garde-
hptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , den Autor der Histoire mili¬
taire und des Code militaire , angefertigt - AH 108 , 334
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